Savoir sij ai le droit al embauche

Par steph71400, le 14/12/2009 a 20:31

Bonjour,rnrncela va faire 5 ans que je suis dans la meme entreprise, entre contrat et interim
sans coupure mis a part quand la boite ferme pour les 5 semaines de conges payes, ne sont
ils pas obliges de m'embaucher en cdi merci d avance pour vos reponses, cdt.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



